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Comptes annuels



Actif
Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets,  licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst.techniques, mat.out.industriels   
Immobilisations corporelles en cours 
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
 (2

)

Participations et créances rattachées  
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres 

TOTAL

Total I

A
ct

if 
ci

rc
ul

an
t

Stocks et en cours

Cr
éa

nc
es

(3
)

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations

Autres 

TOTAL

D
iv

er
s

Valeurs mobilières de placement 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités
Charges constatées d’avance (4)

Total II

Frais d’émission des emprunts       III 
Primes de remboursement des emprunts      IV 

Ecart de conversion Actif V

TOTAL DE L’ACTIF    (I+II+III+IV+V)

(1) Dont droit au bail
(2) �Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)Re

nv
oi

s

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

360 000 360 000

360 000 360 000 360 000

27 427

360 000

360 000 360 000 360 000

56 599 56 599
10 111 10 111 11 132
66 710 66 710 38 559

426 710 426 710 398 559



Passif 
Fonds propres sans droit de reprise 

       Fonds propres statutaires
       Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 
       Fonds propres statutaires

       Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves 

       Réserves statutaires ou contractuelles

       Réserves pour projet de l'entité

       Autres

Report à nouveau

Total I

 P
ro

vi
si

on
s 

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 

Total II

D
et

te
s

Total IV

Écart de conversion Passif V

TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V)

Re
nv

oi
s

Fo
nd

s 
pr
op

re
s

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) 

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Total III

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) 
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

Situation nette (sous-total) 

dé
di

és
Fo

nd
s 

Total I bis

A
ut

re
s

fo
nd

s 
pr

op
re

s

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées
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 d
e 
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op

 V
5.

29
.2

Au 31/12/2024 Au 31/12/2023

25 000 25 000

360 659 185 000

33 731 175 659

419 390 385 659

419 390 385 659

4 320 3 900

3 000 9 000

12 9007 320

426 710 398 559



Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n
Ch

ar
ge

s 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1)

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II

1. Résultat d’exploitation    (I-II)

Cotisations

Ventes de biens et services 

       Ventes de biens

  dont ventes de dons en nature

       Ventes de prestations de service

                 dont parrainages

Produits de tiers financeurs

       Concours publics et subventions d'exploitation

       Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

       Ressources liées à la générosité du public

              Dons manuels

              Mécénats

              Legs, donations et assurances-vie    

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

FONDS DE DOTATION ADELUS
Compte de résultat
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 d
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5.
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70 000 225 000

70 000 225 000

17 0969 872

26 396 32 244

36 268 49 340

33 731 175 659

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Ch
ar

ge
s 

ex
ce

pt
io

nn
el

le
s

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

4. Résultat exceptionnel     (V-VI)

VIIParticipation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices VIII

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Évaluation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Ch
ar

ge
s 

fin
an

ci
èr

es Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

2. Résultat financier     (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt     (I-II+III-IV)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

Total

Total

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV
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175 65933 731

70 000

36 268

225 000

49 340

33 731 175 659

Du 01/01/2024

Au 31/12/2024

12 mois

Du 01/01/2023

Au 31/12/2023

12 mois
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Annexe aux comptes 
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Date de clôture : 31/12/2024  
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La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels : elle 
comporte des éléments d’information complémentaires au bilan et au 
compte de résultat de façon que l’ensemble donne une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et du résultat du Fonds de dotations. 
Les éléments d’information qui ne présentent pas un caractère obligatoire 
ne sont mentionnés que pour autant qu’ils ont une importance significative.
 
 
Le Fonds de dotation Adelus a pour objet de financer ou de participer à des 
actions et projets poursuivant l’intérêt général selon deux axes :

 Axe environnemental et agricole : la promotion d’une agriculture et 
de techniques d’élevage moins polluantes et plus respectueuses 
des hommes et de l’environnement. Ces actions tendront à la 
sauvegarde de la biodiversité et des équilibres naturels dans un 
souci d’assurer une cohabitation harmonieuse entre l’homme et son 
environnement.

 Axe culturel et scientifique : le soutien à toute action ayant pour 
objet la recherche, le partage de la connaissance et la préservation 
du patrimoine matériel et immatériel qui est le fruit de l’esprit 
innovant et créatif de l’être humain. Par ce deuxième axe, le Fonds 
participera et/ou financera des actions dans le cadre culturel 
notamment afin de soutenir des artistes, leur permettre d’effectuer 
des représentations dans des lieux d’exceptions ou d’accéder à 
des instruments et outils de travail qui leur permettent de 
pleinement déployer leurs talents.

 
 
Dans le cadre de la réalisation de son objet, le Fonds :

 Développera directement ses propres actions ; ou
 Participera au financement d’organismes à caractère humanitaire, 

social, éducatif, culturel, ou concourant à la protection de 
l’environnement, dont les actions participent à la poursuite des 
deux axes de l’intérêt générale envisagés dans l’objet statutaire 
du Fonds de dotation.

Le Fonds de dotation peut réaliser toute autre activité, directe ou indirecte, 
mobilière ou immobilière, de nature à favoriser la réalisation de son objet 
social.
Le fonds de pourra déployer son activité sur le territoire de l’Union européenne et en- 
dehors, dans le respect des dispositions légales et règlementaires applicables.
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1 Principes et méthodes comptables

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au plan comptable 
général, règlement 2014-03 et suivants de l’Autorité des Normes 
Comptables en tenant compte des dispositions des règlements ANC 
n°2018-06 et n°2020-08 relatifs aux personnes morales de droit privé à but 
non lucratif tenues d’établir des comptes annuels.
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le 
respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l’exploitation,
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre
- indépendance des exercices.
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en 
comptabilité est la méthode des coûts historiques.
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les 
montants sont exprimés en euros.



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 5

2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat

2.1 Actif immobilisé 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.
Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 
Immobilisations

Valeur brut 
début

(A)
Augmentations

(B)
Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - - -

Im
m

. 
in

co
rp

or
el

le
s

Autres 
immobilisations 

incorporelles Total II
- - - - -

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage - - - - -

Install. générales, ag. 
Am. divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 360 000 - - - 360 000

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s

Total III 360 000 - - - 360 000

Participations - - - - -

Créances rattachées à 
des part. - - - - -

Autres titres 
immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

Total IV - - - - -

Total général 360 000 - - - 360 000
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2.1.2 Charges constatées d’avance et écarts de conversion d’actif

2.1.2.1 Charges constatées d’avance

Date période Montants
Nature

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

Projet la Main d’or 01/01/2025 31/12/2025 3 000

Assurance violon Lark 01/01/2025 31/12/2205 5 508

Projet LPO Inst 
paysanne biodiversité 19/02/2204 31/01/2025 1 603

2.5 Fonds propres
La présentation des fonds propres dans le bilan est normée dans le règlement ANC 
n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général et appliquant les dispositions 
particulières du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Le résultat comptable ne pouvant être attribué aux adhérents, qui n’ont aucun droit 
individuel celui-ci, le résultat positif est appelé « excédent » et le résultat négatif « déficit ». 
L’instance statutairement compétente se prononce sur l’affectation de l’excédent ou 
déficit. 
Aucune distinction n’est faite entre le résultat définitivement acquis ou celui sous contrôle 
des tiers financeurs, soit pouvant être repris par un tiers financeur.
Une seule ligne est consacrée au résultat global de l’exercice sous la rubrique des fonds 
propres.
Les subventions d’investissements affectées à un bien renouvelable par l’association ou 
la fondation sont maintenues au passif dans les fonds propres avec ou sans droit de 
reprise.
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2.1.3 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être 
inscrit en fonds propres, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les 
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat.

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice

Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation

A la clôture 
de 

l’exerciceVariation des 
fonds propres

Montant Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant
Dont 

générosité 
du public

Montant

Fonds propres 
sans droit de 
reprise

25 000 - - - - - - 25 000

Fonds propres 
avec droit de 
reprise

- - - - - - - -

Ecarts de 
réévaluation - - - -

Réserves - - - - - -

Report à 
nouveau 185 000 175 659 - - - 360 659

Excédent ou 
déficit de 
l'exercice

175 659 -141 928 - - - - - 33 731

Dotations 
consomptibles - - - - - - - -

Subventions 
d'investissement - - - -

Provisions 
réglementées - - - -

TOTAL 385 659 33 731 - - - - - 419 390



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

Annexe page 9

2.4.2 Fonds propres (ESSMS)

•

Variation des fonds 
propres

A l’ouverture 
de l’exercice

Affectation du 
résultat Augmentation Diminution ou 

consommation
A la clôture de 

l’exercice

Fonds propres sans droit 
de reprise 25 000 - - - 25 000

Fonds propres avec droit 
de reprise - - - - -

Ecarts de réévaluation - - - -

Réserves - - - - -

Dont réserves des 
activités sociales et 
médico-sociales 
sous gestion 
contrôlé

- - - - -

Report à nouveau 185 000 175 659 - - 360 659

Dont report à 
nouveau des 
activités sociales et 
médico-sociales 
sous gestion 
contrôlée

- - - - -

Excédent ou déficit de 
l'exercice 175 659 -141 928 - - 33 731

Dont résultat des 
activités sociales et 
médico-sociales 
sous gestion 
contrôlée

- - - - -

Situation nette 385 659 33 731 - - 419 390

Dotations consomptibles - - - - -

Subventions 
d'investissement - - - -

Provisions réglementées - - - -

TOTAL 385 659 33 731 - - 419 390
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2.6 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au 
plus 

À plus d’un 
an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts -

D
E 

 L
’A

C
TI

F 
IM

M
O

B
IL

IS
É

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés -

D
E 

L’
A

C
TI

F 
C

IR
C

U
LA

N
T

Autres -

Charges constatées d’avance 10 111 10 111

TOTAL 10 111 10 111

Prêts accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 
ans au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine -Emprunts et 

dettes auprès des 
établissements de 

crédit à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 4 320 4 320

Dettes fiscales et sociales -

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés -

Autres dettes 3 000 3 000

Produits constatés d’avance -

TOTAL 7 320 7 320
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